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LA MOBILITE EN CENTRE 
BRETAGNE

SE DEPLACER EN MILIEU RURAL: 
QUELLES SOLUTIONS POUR 

DEMAIN?

26 Septembre 2008 Salle Athéna La Motte
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Etude mobilité sur le Pays du 
Centre Bretagne

• Evolution des besoins en mobilité

• Offre de services existante

• Propositions d’amélioration des conditions 
de déplacements sur le territoire du Pays
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Données de cadrage

• Une population en progression de 0,45% par an depuis 
1999.

• Une densité de 45 hab/km² contre 109 en moyenne en 
Bretagne

• Une économie dynamique sur un territoire attractif
– Un taux de chômage inférieur à 5%
– Un nombre d’emplois salariés (13 532) supérieur au nombre d’actifs 

résidents (11 967)
– Un solde de migrations alternantes positif (4 748 entrées contre 3 183 

sorties)

• 25,5% de la population a 60 ans ou plus contre 22,3% 
en moyenne en Bretagne 

Une hausse de la population qui intervient après plusieurs années de baisse.

Cette augmentation est essentiellement localisée sur un axe St Brieuc – Vannes 
ainsi que dans l’est du Pays. En outre, elle est essentiellement due, selon 
l’INSEE, à un solde migratoire positif. 

Néanmoins, la densité du territoire reste en deçà de la densité bretonne ce qui 
est un obstacle à la mise en place d’un service de transport. 

Par ailleurs, le fait que la part des plus de 60 ans dans la population soit 
importante, est à prendre en compte du fait des besoins spécifiques en matière 
de mobilité de ces personnes.
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Enjeux et besoins en mobilité

• Une aptitude indispensable à l’insertion 
économique et sociale: 
– Accès à l’emploi, à la formation
– Accès aux services, aux loisirs, à la vie sociale

• Un intérêt partagé entre salariés et entreprises

• Permettre le maintien de la population et 
l’accueil de nouveaux habitants en milieu rural

Cet intérêt partagé entre entreprises et salariés se déroule dans un contexte 
tendu en matière de main d’œuvre. De fait, aider les salariés dans leur mobilité
pourrait aider au recrutement mais aussi fidéliser les employés à l’entreprise. 

A une échelle territoriale, s’intéresser aux questions des déplacements peut être 
vu comme un véritable atout pour les nouveaux arrivants ainsi que pour favoriser 
le maintien de la population sur le Pays du Centre Bretagne.
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Une mobilité très dépendante de la 
voiture individuelle

• Equipement automobile selon l’âge
– Des 15-29 ans plutôt bien équipés
– Les plus de 60 ans en difficulté quant à la possibilité de se 

déplacer

Ménages par classes d’âge possédant au moins une voiture
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Ces statistiques ont été élaborées à partir de chiffres datant de 1999 du fait d’un 
recensement incomplet sur la totalité des communes du Pays. Ainsi, ce 
graphique se lit de la manière suivante: « Sur 100 ménages centre bretons ayant 
de 18 à 29 ans, quasiment 90 possèdent au moins un véhicule ». 

Les jeunes sont plutôt bien équipés par rapport à la moyenne bretonne, 
certainement du fait de la faiblesse de l’offre en transport collectifs et donc du 
nécessaire besoin d’avoir un véhicule. 

En outre, ce sont les personnes âgées et plus particulièrement les plus de 75 ans 
qui pâtissent de l’absence de véhicule, bien que les chiffres soient comparables à
ceux de la région.



6

Répartition par classes d’âge des ménages 
n’ayant pas de véhicule au sein du Pays 
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« Camembert »
représentant la part de 
chaque tranche d’âge 
vis-à-vis de l’absence de 
véhicule au sein du  Pays 
du Centre Bretagne

Lecture: « Sur 100 ménages du Pays ne possédant pas de véhicule, 5,7 
appartiennent à la tranche d’âge 18-29 ans ». 

Ce « camembert » permet de constater que ce sont véritablement les personnes 
âgées et notamment celles ayant plus de 75 ans qui sont touchées par les 
problèmes de mobilité du fait de l’absence de véhicule.
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Equipement automobile selon l’âge
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• Des ménages du Pays plus pourvus que ceux de la région
dans la capacité à posséder deux véhicules

Ménages par classes d’âge ayant deux voitures

Lecture: « Sur 100 ménages de 18 à 29 ans du Pays du Centre Bretagne, 
environ 35 possèdent deux véhicules ». On constate que les ménages du 
territoires sont plus pourvus ou dans des proportions similaires qu’au niveau 
régional.
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Equipement automobile selon la 
Catégorie Socioprofessionnelle

• Deux catégories en difficulté: les autres inactifs et les retraités.

Aucune voiture
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Lecture: « Sur 100 ménages retraités du Centre Bretagne, un peu plus de 25 
n’ont pas de véhicule ». Ce sont bien souvent les retraités et autres inactifs 
(étudiants, élèves de plus de 15 ans et personnes de moins de 60 ans sans 
activité professionnelle) qui souffrent d’une absence de véhicule.

Par ailleurs, pour les autres CSP, les habitants du Pays sont globalement moins 
dépourvus de véhicule, excepté pour les ouvriers même si la différence reste 
minime.
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Equipement automobile selon la 
Catégorie Socio-Professionnelle
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•Des agriculteurs, cadres, professions intermédiaires et ouvriers bien   
équipés sur le Pays.

Deux voitures

Lecture: « Sur 100 ménages retraités du Pays du Centre Bretagne, environ 17 
possèdent deux voitures ». Les agriculteurs, cadres, professions intermédiaires 
et ouvriers ont majoritairement deux véhicules. 

En outre, une question se pose pour les ménages ayant un véhicule: quid de la 
personne ne l’utilisant pas, comment fait-elle pour se rendre au travail, accéder 
aux services, aux loisirs…?
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Un poste transport devenu deuxième poste 
de dépenses des ménages

Evolution de la consommation des ménages par foncti on
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Le poste transport n’a que peu évolué entre 1995 et 2005 mais suffisamment 
pour prendre la deuxième place des dépenses du budget familial au poste 
consacré à l’alimentaire.

Néanmoins, on peut penser que le renchérissement énergétique influera, dans 
les années à venir, de plus en plus sur ce poste et le tirera vers le haut.
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Flux
• Dissociation entre le lieu de résidence et le lieu de travail (cartes 90-

99)

Loudéac
Merdrignac

Plouguenast Collinée

La Chèze

Uzel

50% � ...< 60%

< 30%

�  60%

La moyenne est de 58,5 %

Part des actifs travaillant dans 
leur commune de résidence

40% � ...< 50%

30% � ...< 40%

Source : INSEE – RGP 1990 et 1999 ; traitement : Conseils de développement du Pays du Centre Bretagne

Loudéac Merdrignac

Plouguenast Collinée

La Chèze

Uzel

Part des actifs travaillant dans leur
commune de résidence en 1999

Part des actifs travaillant dans leur
commune de résidence en 1990

Les actifs travaillent de plus en plus hors de leur commune de résidence 
puisqu’en 1999, seule la commune de Loudéac voyait plus de 60% de ses 
habitants y travailler alors que c’était le cas de 13 communes en 1990. Nous 
avons assisté à la mise en place d’une « couronne » périurbaine autour de 
Loudéac ainsi qu’entre les pôles d’emplois de Collinée (Kermené) et 
Merdrignac/Trémorel
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Flux
• Augmentation de la distance médiane parcourue par les salariés (13kms 

en 2004, 12 en 1999)
• Des migrations alternantes de plus en plus fréquentes

Actifs résidents

11 967 actifs 
résidents

3 972 travaillent 
dans 

leur commune de 
résidence

4 812 travaillent
dans une 

autre commune
du Pays

3 183 travaillent 
hors du Pays

Kilomètres 
Effectués: 0

Distance médiane 
effectuée: 11KMS

235 vers Brocéliande
1027 vers St Brieuc
456 vers Pontivy
239 vers le C.O.B

Nous constatons une légère augmentation de la distance médiane parcourue par 
les salariés (13 kilomètres en 2004, 12 en 1999) ainsi que des migrations 
alternantes de plus en plus fréquentes. 

Au niveau des actifs résidents sur le Pays, on s’aperçoit que 3972 travaillent 
dans leur commune de résidence (et effectuent donc un kilométrage réduit), 4812 
exercent leur métier dans une autre commune du Pays (selon une distance 
médiane de 11 kilomètres) et 3183 travaillent hors du Pays (235 vont vers le 
Pays de Brocéliande, 1027 vers celui de St Brieuc, 456 vers le Pays de Pontivy 
et 239 vers le Centre Ouest Bretagne).
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Représentation des flux en cercles 
concentriques

Personnes vivant hors du Pays mais 
y travaillant (type covoiturage)

Dispositifs pour les personnes vivant
sur le Pays et travaillant dans une autre
commune du Pays (type navette)

Actions pour le public vivant 
et travaillant dans une même commune
(type mode doux) 

Nous avons, à l’aide de cette figure, une graduation dans les différentes 
mesures pouvant être envisagées en matière d’aide aux migrations pendulaires

Personnes travaillant sur le pays

3972 4812
4748

La zone la plus au centre représente les personnes vivant et travaillant au sein 
d’une même commune, le cercle intermédiaire (orange) met en avant les 
personnes travaillant dans une autre commune du Pays (au nombre de 4812). 
Enfin, le cercle jaune représente les gens vivant sur d’autres territoires mais 
travaillant sur le Pays (4748 personnes). 

A Chaque périmètre pourrait être associé un dispositif spécifique d’appui à la 
mobilité lié à la distance entre le domicile et le lieu de travail :

- Les modes de transport doux pour le périmètre le plus rapproché.

- Des navettes domicile-travail pour le périmètre intermédiaire.

- Le covoiturage pour le périmètre le plus éloigné.
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Equipement des communes en 
services

• Une structuration des déplacements autour de deux 
pôles principaux (Loudéac et Merdrignac) et présence 
de quelques pôles relais 

Loudéac Merdrignac

Plouguenast Collinée

La Chèze

Uzel

NIVEAU D'EQUIPEMENT DES COMMUNES
(inventaire communal 1998)

70% <...< 90%

50 <...< 70%

Niveau d'équipement en % 
d'une série de 36 

équipements de référence

Source : INSEE – Inventaire communal 1998

> 90%

30 <...< 50%

< 30%

Nous avons deux pôles principaux de services sur le Pays: Loudéac et 
Merdrignac qui ont un niveau d’équipement concernant 36 équipements de 
référence supérieur à 90%. Par ailleurs, quelques pôles relais sont disséminés 
sur le territoire (Uzel, Collinée, Plouguenast…)
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Bassins de vie

Loudéac
(20)

Merdrignac
(18)

Plémet
(7)

Plessala

Plouguenast Collinée

La Chèze

Uzel

Pôle de services animant un 
bassin de vie avec niveau 
d'autonomie du bassin de 0 à 20

Légende

Zonage du territoire en bassins de vie

Saint-Méen

Pôles relais avec aire 
d'influence

Source : INSEE inventaire communal 1998, octant n°9 8 juillet 2004

Lamballe

Commune rurale bien dotée 
en services sans aire 
d'influence

Communes de l'aire d'influence

Définition (selon l’INSEE): « Le Bassin de Vie est le plus petit territoire sur lequel 
les habitants ont accès à la fois aux équipements et à l’emploi ». Nous avons 
deux réels bassins de vie sur le territoire, celui de Loudéac et celui de 
Merdrignac (celui de Plémet semblant insuffisamment équipé). Par ailleurs, une 
polarisation est exercée par d’autres territoires, St Méen sur Loscouët sur Meu et 
Lamballe sur les communes situées au nord ouest du Pays (Le Gouray, 
Collinée…).
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Recensement des services à la 
mobilité existants sur le Pays

• Un réseau de transports collectifs inadéquat

4 lignes circulent sur le Pays: La ligne 4 s’arrête à Loudéac et St Caradec; 

La ligne 8 relie St Brieuc à Merdrignac (via Collinée) sur réservation (sinon le 
terminus s’effectue à Moncontour). Cette ligne reste très limitée car n’étant 
empruntable que le mardi et le samedi avec un seul aller-retour à chaque fois 
(début et fin de journée). 

La ligne R3 va de St Brieuc à Vannes (ou Lorient) et s’arrête à Uzel, La Motte et 
Loudéac, cette dernière étant largement mieux desservie. Loudéac, grâce à cette 
ligne, est plutôt reliée correctement à St Brieuc, Pontivy et Vannes. Pour Uzel et 
La Motte, les arrêts sont moins fréquents. 

Enfin, la ligne R1 va de Loudéac à Rennes et stoppe à Trémorel, Merdrignac, 
Plémet et Loudéac, la première nommée étant moins desservie. Les rotations 
sont effectuées en début, mi et fin de journée.
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Recensement des services à la 
mobilité existants sur le Pays

• Offre en covoiturage

• Un service de transport à la demande apprécié mais 
« limité »

• Transport « Una 22 »

• Taxis

• Des services itinérants ou délocalisés répondant aux 
difficultés de mobilité

- Covoiturage: Ticoto (Conseil Général), Tandem’Covoiturage (axé sur le 
covoiturage de proximité) et les sites internet nationaux.

- Trans’Cidéral: Apprécié mais ressenti comme étant relativement « limité » en 
terme de journées et horaires de fonctionnement mais aussi, dans le cadre d’une 
réflexion à l’échelle du Pays, d’un point de vue du territoire couvert.

- UNA 22: Transport accompagné pour les personnes âgées ou handicapées 
dans des véhicules adaptés.

- Taxis: On en recense 12 sur le Pays

- Services itinérants ou délocalisés: Structures à visée sociale telles que la 
mission locale, l’ANPE…mais aussi la ludothèque, le relais parents assistant(es) 
maternelles…Tous ces services permettent de se rapprocher de la population plu 
isolée et de leur épargner des déplacements.
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Objectifs prioritaires retenus par le 
groupe de travail sur la mobilité

• Permettre la mobilité pour faciliter 
l’insertion professionnelle

• Se déplacer sans voiture pour accéder 
aux services et aux loisirs

• Réduire le poste transport dans le budget 
des ménages
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Propositions

• « Mobi’Pass Centre Bretagne»

• Réflexion sur le transport à la demande

• Introduction sur les PDE/PDIE

Mobi’pass permettrait de coupler deux services: une auto-école sociale et un 
garage associatif afin de répondre aux demandes notamment des personnes en 
insertion professionnelle (notamment les jeunes) mais n’ayant pas forcément les 
moyens de financer un permis dit « classique ». Le garage permettrait quant à lui 
d’effectuer et apprendre à effectuer des réparations basiques.

Le transport à la demande: une réflexion sur le sujet pourrait être intéressante, 
notamment en terme d’horaires, de journées de fonctionnement, de territoires 
desservis, de véhicules utilisés etc…)

Quant aux PDE, il s’agirait d’une introduction sur le sujet afin de mieux apprécier 
les alternatives à la voiture individuelle dans le cadre des déplacements domicile-
travail.


